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MüNIGIPâL , PROVTNGïAL JQT NATIONAL-

ANGLETERRE.
Londres, le g mai. — Aïant-hier , a ea lieu à 

iirimngliam une assemblée publique en faveur de 
a reforme, composée d’habitans des comtés de 
Weester, Stafford et Glocester. La, foule, répar- 
,,en ‘“ne,entes divisions , ayant cbaouue sa ban- 

■iere et accompagnée de troupes de musiciens , oc
rait dans sa marche un espace de 4 milles, et a 
mt son entrée en ville de g heures à midi. Ou 
pore a 20*1,000 le nombie de personnes, qui ont 
assiste a cette réunion qui a été présidée par M. 

W00'- séance a duré jusqu’à six heures du 
■ r, ç 11 y a fait, entr autres motions , les suivan
ts : Si nous n’obtenons pas le bill actuel, nous de- 
"seit avoir un plus ample. Nous ne voulons point 

lirai U|v 6 Welli“gton . ni do sa parfaite représenta
nt ,US n® vou|0'>s point de Polignac , ou bien 

I stib'sse le sort de Polignac. Le talisman de la 
me a tonche les acheteurs des bourgs; leur sen- 

e prononcée. Le maintien du cens de ro li- 
cs comme chose essentielle, etc,

mai'~ 200 membres de la chambre des 
canes se sont réunis hier soir chez lord Ebrina- 

pres de longues discussions , ils ont décidé 
i»runSSer l-Ule. P®1*1'0*1 au r°i » pour qu’il ne nomme 
'outen/r'in,Ste*e ’.sans qe»’il prenne l’engagement de 

e8 principes du bili de réforme.
Srev *hna;t la chfrabre des pairs du g , le comte 
Aie qni. . Paï- ,• 3 eurs sei’gneuries de la nécessité 

lie r0UVeS SGS Collègueâ et ««, aP*'ès ce qui 
Irir U ,dans ceUe chambre lundi dernier , d’of- 

~ démission au roi, qui |’a acceptée.
ire !°U,te ’ T“en attendant que le nouveau ininis- 

11 re e" fonction , la chambre sera sans 

ince de poursuivre la 
retir'd T ‘“Ul“ ae ' etorme ; mais qu’on devrait 

fciiéerhani ,S°C°uPer de la deuxième lecture du bill 

V u nr es Omer ers de l’amirauté et de la marine. 
^ffere°Plf11,0,1 de lord EI*enborough cet objet 

°als entre ^ ^ 6Ut ensulte enoore d’assez vifs dé-
bill d 6,Sf Comtes Carnarvon et Grey , au sujet

io|g retor-”“ 11 ‘ •

Prochain: 
i

FRANGE.

Paris le il mai. —Avant-hier au soir, M. J’eti- 
voye de la Be.'giqae a eu l’honneur d’être reçu par

■ Souyçrnefnent a reçu hier soir une dépê-
MeI.ee,8Â°e dans la1ae|le on lus annonce que r‘ eradl ’ faisant les fonctions de préfet de la
Corse en 1 absence de M. Jourdan , s’est transporté 
avec les principales autorités civiles et militaires 
du departement à bord du Charles Albert, à l’effet 

e verifier 1 identité de la personne que l’on pré
sumait elre la duchesse de Berry. Il a été reconnu 
que Ion avait été induit en erreur , et que cette 
dame n est point la duchesse de Berry.

Un procès-verbal a été dressé eu conséquence et 
signe par plusieurs témoins qui connaissent parfaite
ment la duchesse. r

A la réception de cette nouvelle , le gouverne
ment a exped.e I ordre de s’assurer de la personne 
que Ion avait prise pour la duchesse de Berry - 
de s assurer egalement de toute sa suite et même’ 
de tout 1 equipage du Charles - Albert , et de les 
taire conduire immédiatement en France , où ils 
seront remis entre les mains de la justice.
n ,Ce s01r, la Jams qui aurait été prise
pour la duchesse de Berri , et que le Moniteur „* 
comme pas , est la duchesse de Sainl-Priest qui 
ajoute-Lon , ressemble , à s’y méprendre , à la prin
cesse. On assure que ce matin le télégraphe a trans- 
111,3 au préfet maritime de Toulon de vives re
montrances sur ce qu’it n’avait pas fait , à Toulon 
meme , constater 1 identité de la personne.

hlen - °” fonction , la chambre sera sans arrlté^nrè^'d« ’l ex;.P‘'0®ureur-général, vient d’êtree persuadée de l’inconvenance de poursuivre la ; P ? *a Ciotat , il est soupçonné devoir
f'éforme ; mais qu’on devrait Sernière/ aC“V<3 e'Ve'nemens de la “»«Me

— L'Ami de la Charte de Nantes du 8 courant 
contient ce qui suit : ’

« Au moment de mettre sous presse , nous sp- 
prenons que de. troupes viennent d’être envoyées à 
a foire de Villeneuve, à deux lieues de Nantes , où

de l’étendard de Îrévolt!" ‘'‘N"**00

» On nous assure que les légitimistes ont le projet 
den planter dans six communes et de les maintenir 
pai la force des armes. »
- La défaite du ministère Grey, dans la séance 

de lundi, a p.oduit une grande sensation parmi nos 
ministres et dans tout le corps diplomatique. Il y a 
eu hier une conference d’ambassadeurs à la suite de 
laquelle des courriers ont été expédiés sur tous les 
points. La rente a baissé d’an franc.

M. Pozzo di

les

de

de

la

' --- J 1 uu OUJUl,

Que I Vme.’ à la sulte desquels il a été ré- 
!H; 1 .a chBinbre continuera de s’en occuper

'“’'fl il-!lC,e.de 3a chambre des communes n’a rien 
Des nteressant*

^ b canti>nS °nt 6U *!eu dans différentes paroisses 
Nfillile *> °1 deS V’lles env*ronnantes, mais la 
i .0 n “ * **'

I . J - - ■ .wvj OUI!
f n a P3» été troublée.I - t *• vUulcc,

L*1 l’opiniJ® otre lelleinent persuadé que quelle que 

P0riUe n,Par*lcoficre du nouveau ministère, la 
rllC(;que U eTenu.e '“dispensable. De là le peu d’in- 
Ni puhi; 8 dertïlers événeiiieas oat exercé sur les 

Le C|‘ ,cs nationaux.
0ldra s’est manifesté à Liverpool.

'"N Harr ”*1 d';,nent le t*ruit de l’invitation faite 

Indues dp’, ° 86 rend‘C a°P,ès du roi' G’est

— On parle du départ prochain de m. Pozzo di 
Borgo poor'Saint-Pétersbourg ; on le dit fixé pour 
la fin du mois. Ou donne comme positif que de
puis fort long temps, il réguait beaucoup de froi
deur entre cet ambassadeur et nos ministres.

— Nous apprenons à l’instant qu une révolution 
vient .1 éclater en Grèce. Après un siège de plu- 
sieus jours, la ville de Nauplie est lombée au pou
voir des Rouméliotes. Le comte Augustin , frère de 
Capo-d Istria, a été' obligé de s’embarquer Nom 
garantissons l’exactitude de ces faits, dont au sur
pins les prochains courriers feront connaître les 
deta,ls’. . {National.)

On lit dans le Moniteur , le bulletin d’hier :
- - Courier xèïóööo en L a Da,la les hôpitaux et hospices , etc., 19 ; décès

r«ul| , de"d®r- * à d°m,C,,e,’ *?• ToUl 3], Décès Far suite de mal.riie
Ve 10 du oholéra à Londres e„ A.. • a“Ues.qae e choiera , 48 ; malades admis dans la ,our-eaUs cas et-4 décès. ’ e,> date d lner = S neeS datlf l6S *0pl,auX - hospices , etc., 5o. Diminu

i11011 sur le Ch,ffle de ia veille , g; sortis guéris , 53.

u ,-'8ducs j'V, ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . »l 'Vip . . Gloucester et Cumberland , et lord 
f* "»e |on„ ‘ a eu Jes conférences. Ce dernier a
l!!l8 fllond C0.,1.ïer8ali0i1 "Vee le roi, ce dont 

i c’fcst fui ü a ®le etooué ; aussi on 11e croit pas 
l.uc d 13 w °rmera le cabinet. 
lp“Ce avec*3 VVellln8tülJ “’est pas en bonne intel- 

roi CfUX iui ont <e plus d’influence au- 
i, V' dans le S! R‘ Pee1, as3ure t on , se refuse

actu'el 1° n0llveau conseil , dans les circous- 
i °gbari, . e5- Ue bruit publie est que lord 
> u,i i duC d3 ffichujond feront partie du
Scant au ’ Ceque le "

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI. 

tribunes0* 1 “ mnl' — P“bbc nombreux occupe

l’inténeui-l0nnti 'eCtU,e d’“ne leUre de M- ,e

chaÂL'?a!°TcM falt,Un raPP°rt aunom dc la commission 
Sion n r» fr,fier es d,emalKle3 en naturalisation. La commis-

granr“l!saatPni0n tendant à !ui confér/r la

et Liedts demandent que la discus- 
sion en- s0,t remise à lundi. 1
médiate6'1" aiiüe3' œemb‘cs réclament la discussion im-

58LvoixPr0,et est adoPte' salls discussion à l’unanimité

parole^* pTèsident : Le rainislre des afTaires étrangcies à

cÆnJ6smtiStre deS. affhires étran‘Jères ■ Depuis le jour où , 
men “eceS8,te •|,le..“i» venu, au nom du gôuve.ne-
meut , vous pioposcr d adherer aux 24 articles les nhli..-,
sition,acTeS aU llt?uv0'r ne s0“t plus les mêmes. Jamais ma po~ 
sition, comme ministre et comme citoven u'a élé n|„. ( -
tendus ^,0a,fui ’ dUf- de lloirveanx faits’ t
tendus, se sont accomplis, il me reste h Hir#» «i . 1cte d accord avec ce q'ue ùous avons dh à fa tribune Si! °,U

tSeTê SSS cea c,rcc“siances, nousVrùmes .devoir « ep- 
core qU‘ nous ? détermina bien plus fn-
puissances 5 eW°a*e™as <lae Purent envers nous les 5

i* % tSTÜLS SÙr «* —w« i.

j*'Äls:Ä*ar*--

p teïa,‘Â 

ä ?â «a sr 
ar«Â.lP!s.-KSrriiîÆ*
pure eTsfmple'dè la'part de'totolL’' 

envoya des instructions en conséquence. La ques 0n ^ f ‘ 
teresses, dont ia solution vous sera communSfesttn'" ‘ 
compliquer cette négociation, et la retarder jusqu^u 3, T 
vier. Apres mure réflexion , nous avons cru m.?i ! % ° 
ratifications de deux puissances pour assurer^ l'p*ï f*1* dfs 
traité Tel fut le sens'd« instructions Ses ^
poteatiaire, le 10 janvier. Nous tûmes asse7 h» e pleni- 
obtenir , le 31 , les ratifications pures et sfmnle^daT“ r P°Ur 
et de l’Angleterre. Par là, le tr£tó dereffibli  ̂

nous nous sommes abstenus d’user de tout nôtre dm !’ ®î 81 
que tes interets , c’est que la politique des deux n ’ C est 
qui s étaient associées â notre cause ex oea “mPLi'SSaaces ’ 
menagemens. XI0eaient de grands

Cependant, je persiste à déclarer nue to o, 
s est toujours opposé à toute modification K£wmenl beI§6 
Apres de longues tergiversations les raiifir , au tra,té- 
et de l’Autriche ont été échanges Les dcatlons de !a Prusse 
ete communiquées au sénat. Si .’ai’gardé Fe’T °fficle,,es °«t 
tocole n» 57, c’est qu’il n’a pas ét! „„f-iv llence sur le pro- 
du roi et ne peut par conséauent - 311 goulerueuier)t
égard. La réserve de l’Autriche relative aUC‘.ln effet, a “olre 
la confédération germanique sur’le r * “u"1 3UX droits de
cueillie par le gouvernerS n“w Luxeinb°“rg. “’a été sc
elle n’est pas cependant de nature à UU6 exbe'.ne„rdPuâ“ance, la ratification q,Fi reste nle,„e rifiT'1 “fir” « ^

- - - - - - CLC picierauie
8er j aussi n’avons nous arlmb uo iexi-
comptions sur la ratification reserve que parce que nous 
c’est dans celte persuatinn PUrf C- Slmp ® de *a Russie ci 
nées à notre ni,; -P 1Sua ‘ n Sue des instructions ont éi„'
Bruxâlef APlé POtent,aire même pendant son dernt.-tl d°n; 
muxel es. A son retour à Lunées le oléninnÉ, . sel°"rà
desPr,~ PaCte Par leqaÂa^ur rfStta!S russe
des changemens â faire aux art. 9, 12 et V j a,te > sa“f 

Le P'dnipotentiaire belge n’édt S-e’'a‘§rd 
vemenf anMlr.deS ‘'atificati°“s condition,relief Je ‘ P3S au,ü-

M’-i

:SÊ!£ia



Le ministre donna lecture des pièces suivantes :

RATIFICATION BE S. M. L’EMPEREUR DE TOUTES 
LES RUSSIES.

Nous, Nicolas Ier, par la grâce de Dieu ( suit la série 
des titres )', savoir faisons que d’un commun accord entre 
nous , LL. MM. l'empereur ct’Autriclie , le roi des Français, 
le roi de ta Grande-Bretagne et te roi de Prusse, d’une part, 
et S. M. le roi des Belges de l’autre , nos PP. respectifs ont 
conclu et signé à Londres, le 3(15 novembre tSîl , un 
traité dont la teneur suit : ( Suit le traité. )

A ces causes, après avoir suffisamment examiné ce traité , 
nous l’avons agréé et nous le continuons et ratifions , sauf les 
modifications et amendemens à apporter , dans un arrange
ment définitif entre la Hollande et la Belgique, aux arti
cles 9, 12 et 13, promettant sur notre parole impériale, 
pour nous et nos successeurs , et sous la réserve énoncée 
ci-dessus, que tout ce qui a été stipulé dans ledit traité sera 
observé et exécuté iDviolablemcnt , et en foi de quoi nous 
avons signé de notre propre main la présente ratification 
impériale, et avons ordonné d’y apposer' ie sceau de notre 
empire.

.Donné à St-Pétersbourg , le 18 janvier de l’an de grâce 1832, 
et de notre règne la septième année. Nicolas.

Contre-signe.: comte de Nesselrode.
Pour traduction conforme : Lieven, Matuschewicx.

Extrait du protocole n° 58 du 4 mai i83a.

Les plénipotentiaires des cinq cours se sont réunis en 
conférence.

A l’ouverture de la conférence, les plénipotentiaires de 
Slussie ont annoncé avoir reçu les ordres définitifs qu’ils 
attendaient de leur cour, relativement au traité du 15 no
vembre 183i , et ont déclaré être prêts à procéder à l’é
change de ce traité.

Ils sont autorisés par leurs instructions à déclarer, de 
plus, en communiquant l’acte de S. l\l. l’empereur de tou
tes les Russies, que l'arrangement définitif entre la Hollande 
et la Belgique, dont il est question dans la réserve que ren
ferme l’acte de S. M. I., doit être à ses yeux un arrange
ment de gré-à-gré.

( Déclaration du plénipotentiaire belge. )
Le plénipotentiaire belge ayant plis connaissance de la 

réserve insérée dans l’acte de ratification produit par les plé
nipotentiaires de îtussie, déclare que, sans contester que 
les vingt-quatre articles renferment des points sur lesquels 
la Belgique et la Hollande peuvent s’entendre de gré-à-gré et 
consulter leurs intérêts réciproques , il s’en réfère néanmoins , 
et en tous cas aux engagemens pris envers la Belgique par 
les cinq puissances. Sylvain Pan da JVeyer.

Procès-verbal de l'échange.

Les soussignés s’étant réunis à l’effet de procéder à l’échange 
de3 ratifications du traité conclu et signé à Londres le 15 no
vembre 1831 , entre la Russie, l’Autriche, la France , la 
Grande-Bretagne et l'Irlande, et la Prusse d’une part, et la 
Belgique de l’autre, concernant la formation et la reconnais
sance de la Belgique par les puissances ci-dessus mentionnées, 
ainsi que des déclarations respectives annexées au traité, 
ont produit lev instrumens desdites ratifications et les dé
clarations qui ont été échangées en la manière accoutumée.

En foi de quoi les soussignés ont signé le présent procès- 
verbal , et l’ont revêtu du cachet de leurs armes.

Eait à Londres, le 4 mai 1832.
Signé : Sylvain Pan de PFeysr , Lieven , Matuschewicx.

M. de Meulenaere continue :
Les événemens qui se préparent à Londre:, et dont les 

nouvelles sont arrivées bier à Bruxelles, ont dû suspendre 
le résultat que le gouvernement croyait d’abord pouvoir at
teindre. Ces événemens , que notre plénipotentiaire avait peut- 
être prévus , excusent en quelque sorte sa conduite. Quoique 
la ratification de la Russie ne soit pas pure et simple, il n’y 
aurait cependant pas de bonne foi à méconnaître quelles en 
seront les suites pour la Belgique.

Il s’agissait de savoir si la destruction du royaume des 
Pays ■Bas serait sanctionnée, si notre indépendance et notre 
nationalité seraient reconnues, et ces questions se trouvent 
irrévocablement résolues au profit de la cause belge. Le traité 
contient des articles qui doivent être exécutés immédiate
ment, il en est d’autres qui ne peuvent l’être qu’après des 
négociations.

Les modifications qui seraient faites aux articles dont 
l’exécution exige encore des négociations ne seraient faites 
que moyennant de justes compensations et de gré-à-gré avec 
la Hollande. Le gouvernement ne continuera pas les négo
ciations avant qu’il ne soit certain de l’exécution des arti
cles qui peuvent être exécutés immédiatement, c’est-à-dire,

lances , et non ses intentions , qu’il faut, accuser. J’espère ! t M. le ministre des affaires étrangères : Ce. protocole n'a
qu’il trouvera dans la représentation nationale la confiance et 
l’union sans lesquelles il est impossible de rester au pouvoir 
au milieu des manœuvres des partis et de l’incertitude sur 
l’avenir.

Après un moment de silence, la chambre ordonne l’impres
sion du rapport.

M. Dumortier s’étonne de ce que le ministre dise qu’il n’a 
eu connaissance du protocole n3 57 que par les journaux, 
tandis que le plénipotentiaire belge y a lui meme adhéré. 11 
s’étend ensuite sur la nécessité de sortir au plutôt de l’état de 
torpeur dans lequel nous sommes anéantis. Un état, dit- 
il , qui a 87,000 hommes sous les armes doit être de quelque 
poids dans la balance de l’Europe, Si la conduite de M. Van 
de Weyer n’est pas désavouée hautement .il n’est plus de 
patrie pour nous.

M. Ch. de ßrouckeie : Depuis le 25 octobre , en droit 
il n’y a ni armistice , ni suspension d’armes entre la Hol
lande et la Belgique. Nous sommes en guerre, nous regar
dant seulement l’arme au bras. D’un moment à l’autre, 
l’une des deux puissances peut attaquer l’autre, sans vio
ler le droit des gens. Le roi de Hollande est dans son 
droit.

Une bande insurgée de transfuges belges a fait en son nom 
une excursion sur le territoire belge, la bande a été défaite ; 
plusieurs hommes ont été arrêtés. Des Belges ont été pris les 
armes à la main contre des Belges. Que Guillaume prenne la 
défense d’hommes à son service, il a raison. Voilà le motif 
de son second acte d’hostilité. On vous dit que si le roi de 
Hollande persiste, la Belgique prendra une autre position, 
qu’on changera de système. Qu’on en change donc, car le roi 
de Hollande persistera dans cette voie ; jamais on ne lui fera 
déclarer qu’il a violé le droit des gens.

Je demanderai au ministre s’il est vrai qu’il y ait un 59e 
protocole (bruits divers) *, si c’est le dernier , et ce qu’il con
tient. On nous avait dit que la ratification de la Prusse était 
pure et simple. Tout-à-l’heure, j’ai entendu parler des réserves 
de l’Autriche et de la Prusse.

La réserve de la Prusse ne se trouve pas dans sa ratifica- 
fication ; elle se trouve donc dans un protocole qui doit avoir 
été connu de notre ministre à Londres.

Le ministre nous présente la ratification de la Russie comme 
un acte important ; je ne vois d’importance que dans l’exé
cution du traité , dans l’évacuation de notre territoire ; et ; 
malgré cette ratification, nous aurons un statu quo indéfini , 
une armée pèsera sur nous sans utilité jusqu’à ce qu’il plaise 
à la Hollande d’entrer en transaction avec nous, ou à nous 
d’en passer par où la Hollande voudra.

Aussi long temps que nous continuerons à nous soumettre à 
la conférence , nous resterons dans l’état où nous nous trouvons 
aujourd’hui.

M. H. de Brouckere : Le gouvernement avait toujours dit 
qu’il ne consentirait à aucune modification ; et, malgré cette 
volonté , malgré des instructions contraires , un envoyé prend 
sur lui d’échanger une ratification par laquelle les 24 articles 
sont entièrement détruits , qui npus remet à la discrétion des 
puissances.

Je m’attendais après cela à des mesures énergiques de 1- 
part de notre gouvernement, nous devions tous nous y atten: 
are ; nous nous sommes trompés. Il veut encore temporiser 
c’est la même faiblesse. S’il manque d’énergie , c’est à nous , 
messieurs, à l’y provoquer.

Si le ministre, avant la fin de la se'ance , ne nous donne pas 
satisfaction , je le déclare , je déposerai sur le bureau une pro
position , pour que la chambre fasse une adresse au roi. ( Bra
vos dans l’assemblée et dans les tribunes. ) Je demanderai que 
la chambre fasse une adresse au Roi , pour iui exprimer son 
désir de voir son gouvernement prendre une attitude digne 
du peuple belge et de l’honneur national , qu’on aban
donne les voies de la faiblesse pour recourir aux mesures 
énergiques-

M Le ministre des affaires étrangères : Les plénipoten
tiaires belge et hollandais ne font pas partie de la conférence. 
Ils ne sont appelés dans son sein que lorsqu’ils ont quelqua'f- 
faire à y traiter- C’est ainsi qu’au jour fixé M. Van de Weyer 
fut appelé pour procéder à l’échange. Arrivé dans la salle des 
réunions ( je répioduis ici les détails que je tiens de la bouche 
de M. Van de Weyer lui même ) les plénipotentiaires autri
chien et prussien déclarèrent ne pouvoir échanger que sous la 
réserve des droits de la confédération germanique M. Van de 
Weyer hésita, et ce ne fût qu’après de longues discussions, et de 
l’avis des plénipotentiaires d’Angleterre et de Erance, qu’il 
finit par consentir ; toutefois avant de procéder à 1 échange , 
il déposa la note qui forme l’annexe dont on vous a parlé. 
M. Van de Weyer se retira alors et ce ne fût qu’après son 
départ , et hors île sa présence que le protocole fut rédigé ; 
vous voyez qu’il n’est pas du tout exact de dire qu’il a signé 
ce protocole.

Un préopinant a dit que la faiblesse du ministère avait 
irrlii les 24 articles. Jusqu’à présent rien n’est perdu , il

été fait que dans le but d’empêcher la reprise des hostili
tés. Vous savez que la conférence a toujours dénie à la Bel
gique et à la Hollande le droit de recommencer les hostili
tés , il n’est que la reproduction des protocoles antérieurs con
çus dans le même sens. Quant aux autres clauses , je pms 
assurer qu’elles ne s’y trouvent pas.

M. Destouvelles demande que le ministère s’explique ca
tégoriquement sur le protocole 59 , et qu’il le dépose sur le 
bureau. Il lui est difficile d’admettre la version du ministère 
relative au protocole 57.

M. de Meulenaere: Après les déclarations réitérées que j’ai 
faites que le protçcole 57 n’avait pas été communique au 
gouvernement, j’ai lieu de m’étonner que le préopinant 
mette encore en doute ma bonne foi. Mes communica
tions aux chambres ont toujours été franches, loyales et 
complètes.

Quant au protocole 59 , c’est la première fois que j’en en
tends demander la communication ; si je l’avais prévu , je me 
serais empressé de le soumettre à la chambre; je ne vois pas 
le moindre inconvénient, du moins je ne le pense pas, à ce 
qu’il soit communiqué à la commission qui sera nommée, ou 
à la chambre elle-même. Je voudrais pourtant avoir le temps 
de le lire de nouveau pour voir s’il y a inconvénient. (Mur
mures ; interruption.)

Messieurs, je ne communiquerai les pièces que lorsque je 
croirai pouvoir le faire sans danger.

Si la discussion devait se prolonger, je prierais la chambre 
de vouloir bien la renvoyer à un autre jour, ayant égard à la 
fatigue que je ressens, par suite clés divers travaux auxquels 
je me suis livré depuis plusieurs jours.

M. Gendehien : Toute la politique de l’Europe a tendu a 
un seul but qui est de détruire insensiblement l’esprit réyo- 

, lutionnaire. On a trouvé en France des intrigans plus dispo- 
! ses à exploiter la révolution qu’à la faire servir aux intérêts 
du peuple. ,

En Belgique, on a arrêté la révolution par des négociations. 
Les prédictions que j’ai faites lors de la discussion des 18 ar
ticles se sont réalisées. ,

Aujourd’hui, rien ne peut plus nous empêcher de declarer 
qu'en acceptant les 24 articles nous n’avons fait que ccder 
à la nécessité, et que si on veut les dénaturer, ils ne peu
vent plusjious lier en rien. Montrez-vous dignes d'être mi
nistres du peuple belge, et vous verrez ce que lera la 
nation. ,

Après ce qui vient de se passer en Angleterre, nous na- 
vons plus rien à espérer d’elle. La Russie est debauasse 
de la Pologne, l’Autriche et la Prusse ne changeront pas c 
maximes politiques qui dirigent leurs gouvernemens. e 
donc à la guerre qu’il faut se préparer. Les ratifications so 
moins que rien. ,

Elles ne rendent aucunement le traité irrevocable, P 
qu’il reste sans ratification positive. Je demande su C0I}V1 
de prolonger les négociations avec de* puissances qui s,Sn 
le traité et en cachent le véritable esprit et les clauses 
crêtes ? . e

L’orateur fait la motion que l’adresse exprime le vœuJ» • 
les négociations avec la conférence soient interrompues, ( 
long temps que le traité du 15 novembre n’aura pas e ® .
tifié purement et simplement, que des mesures Pr01llP un 
énergiques soient prises afin de terminer sous peu p ^ 
traité de paix ou par la guerre nos différends avec ^ 
lande ; enfin pour assurer la paix à la nation , ou P 
des mesures dans l’intérêt de l'honneur et de 1 in ep 
du pays. . l’Vt Van

Il se plaint de ce que le ministre n’ait pas rapp '^5 
de Weyer, ou désavoué ses actes, au lieu de iaccu 
un moment où il ne peut se défendre. , . r0.

M. Leclercq ajoute de nouveaux développemens a ,.t

que le gouvernement exigera avant tout que le territoire belge I perdu les1 24 articles. Jl . .
lit évacué et jusque-là il ne prendra part à aucune né- dépend du pays et des chambres de ne consentir a aucune 

évacue I 1 1 1 modification. On me dit : rappelez M Van de Weyer; mais
gociation. , ...

Une fois le territoire évacue , si le gouvernement prend 
part à des négociations , il n’agira qu’après une déclaration 
préalable qu’il se réserve le droit, en cas de non-accord , de 
maintenir les articles sur lesquels les négociations auraient 
été entamées.

Le gouvernement a acquis la certitude que l’attentat com
mis sur la personne de M. Thorn est désapprouvé par toutes 
les puissances , et que la confédération germanique n’a nulle
ment réclamé l’extradition de l’honorable sénateur pour le tra
duire devant la cour austrégale , car le gouvernement hollan
dais prétend que son enlèvement n’a été qu’une mesure de re
présailles pour l’arrestation de quelques-uns des individus qui 
iesaient partie de la bande de Toinaco.

Si les moyens diplomatiques étaient épuisés, il ne reste-

s'il est rappelé, suis-je donc obligé de le dire à cette tri
bune? Faut-il que je le dénonce à l’Euiope ? Il suffit que 
la chambre sache qu’il n’était pas autorisé à échanger des 
ratifications conditionnelles, et que le gouvernement est en 
droit de désavouer ses actes, mais, dans le moment actuel, 
il serait imprudent d’entrer dans de plus amples explications. 
Lord Grey a donné sa démission, et nous ne savons pas 
dans quel sens sera composé le ministère britannique. M. H. 
de Brouckere propose de voter une adresse au roi ; loin 
de m’y opposer, je crois qu’elle ne peut que faire du 
bien , dans les circonstances où se trouve le pays. C’est sur
tout à présent que le gouvernement a besoin de l’appui du 
pays et des chambres.

M. d. Rodenbach : Il n’est question depuis quelques jours

a soutenus, dit-

débouchés
UU1UIUU liauuu DOO 1UU|UUIJ uu J'"'------ ■■ • ; .
notre industrie sont fermés; il en résulte un etatt
comme nation est toujours un problème , les(“'‘jëmaras®3

que l’on cherche à prolonger. dresser dire'-
Dans cet état de choses, nous devons nous a ej|e ne 

tement à la Hollande, et lui déclarer la guerre) 
veut pas accepter le traité. ( , , ]?rancé et a

Je sais que nous devons quelques égards a -romein3 
l’Angleterre , mais nous ne devons pas nous 1 
pour elles.

Après une discussion suri examen , iaeB et *"
fions de M. H. de Brouckere, et dejMM. Gen yoix, iju’u 
clercq, la chambre décide, à l’unanimité de uneadresse 
y a lieu de nommer une commission pour reclig 
an roi.

On procède à la nomination. federet*
Les membres de la commission sont ■ • . jjyp. r

Destouvelles , Lebeau , H. de Brouckere , Dev 
lain X1I1I.

Les deux propositions leur seront envoyée 
Cette commission se réunira demain. , DUblifuC' 
Lundi, lecture du projet d’adresse en sean r 
La séance est levée à 4 heures 1(2.

dit î0 
Bot-Bruxelles , le i3 mai. — Par a

avril dernier , M. J. M. Doirier ]adile
reö'I lu

ï
l'ait plus qu’un parti à prendre <jui placerait le pays dans 1 9ue .*^e protocole , on y parle des modifications à faire 
un nouvel ordre de choses. Le gouvernement du roi a la I aux articles 9 , 12 et 13 du traite* Je demande si le ministère 
conviction d’avoir rempli son devoir * ce sont les circops • ! en a connaissance.

deaux. , été nommé au consulat belge , en
— Un arrêté royal , du g de ce règle

sar la proposition du ministre des eI1 in*
[a répartition des amendes et connsca ^ ^ aCci$6/ 
tière de contributions directes , douane ^ 
et porte à 5o pour cent, dont zp PaJ



Jiatemsnï apreî <^ue Ia Confiscation aura été dé 
finitivement prononcée , Ia part des employés sai- 
fissans.

— M. Wallez, secrétaire de la legation à Lon
dres, est eu ville depuis jeudi soir.

— On écrit d Ostende , le 12 mai :
«Le courrier du cabinet belge, Wittouckx 

s’est embarqué dans la matinée sur la malle an
glaise, chargé, dit-on, de remettre les deux derniers 
protocoles. La mer étant excessivement houleuse 
Il malle n’a pu partir par la marée du jour ; il 
est possible qu’elle parte ce soir. Des navires ’de 
commerce attendent une mer plus calme pour sor
tir du port. .»

— Il 11 est bruit à Bruxelles que d’un changement
de ministère. {Lynx.)

— Les blessés de septembre doivent pre'senter ce 
foir, à six heures , au roi et arborer sur l’arbre 
Je la liberté' planté en face du palais , un superbe 
drapeau qui leur a été offert par des patriotes de 
Cîlte ville ; ce drapeau, environné de franches d’or 
«paré de glands magnifiques , porte pour inscrip
tion ces mots : Liberté , indépendance , Léopold.
-Plusieurs régimens , et entr’autres la cavalerie, 

«ut reçu l’ordre de se tenir prêts à se porter en avant 
pour le i5 de ce mois«

— Le géne'ral Goblet est arrivé hier à Bruxelles, 
a assure qu’il est revenu de sa tournée pour faire

«apprêts de sou départ pour Berlin , où il doit aller 
représenter la Belgique.

— On a remarqué hier que lorsque la chambre 
Mn,00ÏTe de la aat«ralisation du général Evain ,

^.debrouckere s’est retiré et n’a reparuqu’après 
i"e la decision a été prise. *

; H. de Brouckere s’est abstenu de voter, allé- 
pour motif que cette question n’était pas à 

s du l0°r. (Siècle.)
fenUler ’ le® canonniers de la garde civique de 
P°“r AuverTrlVéS ^ Mons et SOÎlt Partis ce matin

Le mei||eur eSpr;t leg anjmait) ils étaient contens 
Se raPprocher de l’ennemi.

— Mardi prochain , la 11° batterie d’artillerie , ei

lt,. Lorain Bruxellolse > pa1'1»1-3 d’ici 8e dirigeant

~~ ®cr>1 d’Anvers , 12 mai :
Wu!'S iournaus parlent de pièces d’artillerie de 
’’Sit I °nS es*raordinaire , arrivées à Auvers. Il 
11 coin8 ^a,*°us a Bombes dont l'invention est due 
Wiles'16 r art'derie français Paixbans. Ces pro- 

°u eux coQibes peuvent , par l’arme uou- 
u 'aere^llds horisontalement 00» sous un angle 

iét’ n°e Clue nous croyons, ne peut excéder i5 de- 
‘%

l’ordr

On écrit de Gand , 12 mai :
« M. le général Clump, qui commandait nos 

troupes a la frontière est arrivé hier en cette ville 
pour prendre le commandement pendant l’absence de 
M, le general Niellon qui a obtenu un congé de 
i5 jours pour se rendre à Paris. »

Ie 3eu'e de ces pièces , fondue à Liège , est 
tonde■ a.î’0tre arfenal où l’on en attend une se- 
MadéV„e‘ 03 Paraissent destinées particulièrement 
, N euse des côtes.

Mer a^8 ?e parlerons pas de notre arsenal sans 
Sens j S8J, 8 I immensité de ses approvisionne- 
!i#si 'g .°rdpf e.t de l’activité qui y régnent , 
Ititravaux & bab‘‘s direction imprimée à tous

11 o” *'1 ^anS ^ ^iare d’Anvers , da ia mai ; 
dilata rtpn|)!US m,aDde de nos frontières que cinq
*Îoq 3rmée de Guillaume Hana Iinn ûvnn»

aco

> ----—---------- " ~ ~ «J«« VUllj

SUr ar(née de Guillaume , dans une excur- 
-a dat ° fe lerr'to're > se permirent d’entrer de 

îlsfair» r'01!0 ferJne isolée ; ils étaient occupés 
So’ils fegal®r_et à molester les gens de la maison-JM JIJJ --O--------- -- ‘UUIOU1J

Belgiern» ent, aPer9us Pai' «n Suisse qui désertait 
dejan :-Ce U1'ci courut , avertit un détache- 
J. Au C',e«rS belSR8 flui 8e troavait dans les en- 

«W,«;*0* quelques cavaliers se détachèrent, 
*'* étaien?ir, Cerne ^’habitation où les cinq hollau-étaignt , ,ue 1 naoitation ou les cinq 

L ft 3 laBle , ils les firent prisonniers. »
j°^andais Ce ™°'s > un escadron de hussards 
ieî"*-lieUe j P°“ss® u»e reconnaissance jusqu’à une 
fo® les ® -Lurnhout ; aussitôt que la vedette 
> et 8e rp°pnut> ede lâcha un coup de cara- 
)■ Mps r>onr^jla sar Turnhout , où elle arriva assez 
a116 trentain 0i\"fr ' alerte. Un détachement fort 
J’*!, conn8 boultnes ) du 1er. chasseurs à 
>es Part“rnde,Par lieutenant Delobel , et 

é C°rpS de Capiua mont sorti-
“ » et tronvereut a dix minules de Ja

Liège, le i4 Mai.

On lit dans Y Indépendant :
a On noos annonce que la nouvelle vient d’ar

river a sir Robert Adair de la nomination de lord 
Wellington au poste de premier ministre, d

Les 20 et 4e bataillons du 10® régiment , com
mandé par le brave colonel Boucher, partent de
main pour Diest. Il paraît que les soldats seront 
disséminés aux euvirons de cette ville. On dit que 
le 1er. bataillon se rendra à la même destination 
mercredi prochain.

Le rapport arrivé avant-hier au gouvernement 
sur 1 état du cnolera à Gourtrai, porte que depuis 
l’invasion de l’épidémie dans cette ville , 83 cas de 
choléra y ont été constatés , 32 malades ont suc
combé,

— On donne de Gourtrai, en date du 11 , des 
nouvelles toutà-fait rassurantes sur la marche du 
choiera en celte ville ; nous sommes heureux de 
publier les détails suivans, qui démontrent que l’épi- 
déraie tire à sa fin.

Il y a quatre à cinq semaines que le choléra s’est 
déclaré ici , mais ses ravages ont été peu considé
rables jusques vers la fin d’avril. Depuis le Ier mai 
jusqu’au 1 i inclusivement, le nombre des person
nes atteintes s elevait à cinq par jour , terme moyen ; 
aujourd’hui il n’est que de 4 : les 3[4 sont dos fem
mes , et les victimes, à l’exception d’une seule, 
appartiennent à la classe indigente. La maladie sévit 
presque exclusivement dans le quartier le plus sale , 
le plus humide et le moins aéré de la ville. Aux 
premiers jours du mois courant , plus de la moitié 
des malades succombait , souvent après quelques 
heures de souffrances ; aujourd’hui le mal moins 
violent fait des progrès beaucoup moins rapides : 
les 3|8 échappent à la mort. Nos me'decins méritent 
les pins grands éloges pour leur exactitude dans l’exer
cice de leurs fonctions,

— On lit dans le Nord , du 11 mai :
Extrait dune lettre de M. A. Périer du g mai•
°....................Vous apprendrez sans doute avec

» plaisir, que l’état de santé de mon frère , le pre- 
» sident du conseil , est beaucoup meilleure. Il est 
» en pleine convalescence ; enfin nous avons acquis 
» la certitude d’un prochain rétablissement »

— Il a été reconnu que l’homme retiré de la 
Meuse au quai St.-Léonard , le 8 de ce mois, 11’était 
atteint d’aucune blessure ni contusion et l'aulopsie 
a démontré que la mort provenait d’une asphixie 
par submersion.

— On écrit de Namur , 12 mai ;
« Les 5e et ro" batterie d’artillerie de campagne ,

qui sont on garnison en cette ville , partiront le i5 , 
l’une doit se diriger vers Enghein et l’autre vers 
Braiiie-Laleux. »

Bes journaux hollandais annoncent le départ du 
prince d’Orange de son quartier général pour La 
Haye.

ville l’escadron ennemi qui se replia. Nos soldais; i 
les poursuivirent pendant plus d’une heure sur le 
territoire hollandais.

— On voit en ce moment , dans les serres de 
la société royale d’horticulture , une plante qui 
fleurit pour la première fois dans notre pays; c’est 
une hybride du Cactus speciosissimus et du Cactus f phyllanlus , que les cultivateurs anglais ont appelé 1 Cactus Hybridus Ackermanii , du nom de celui qui 
la obtenu de ses nombreux essais. Cette plante 
magnifique paraît être destinée à faire l’un des plus 
beaux ornemens des fenêtres , car elle réunit au 
luxe d inflorescence du G. speciosissimus l’abondance 
et la facilite du C. l’hy/lanlus. D autres belles 
plantes y sont également en pleine fleuraisou : on 
y voit entr’autres un Aristolachia labioea , qui 
frappe par 1 enorme dimension et la forme bizarre 
de sa fleur.

— Les journaux allemands arrivés ce tnalin ne 
contiennent aucune nouvelle importante; il paraît 
d après des lettres de Vienne, en date du 3 mai, que 
le duc de Reichstadt se trouve un peu mieux.

— On lit ce qui suit dans nne correspondance 
particulière de Lisbonne , du 24 avril :

« On assure que des négociations secrètes ont lieu 
actuellement entre le cabinet de don Miguel et le 
gouvernement anglais, et qu’elles auraient pour ob
jet de terminer les affaires du Portugal sans qu’une 
goutte de sang fût répandue. Nous ignorons non- 
seulement quels sont les moyens que l’on a pu dé
couvrir pour arriver b ce résultat , mais encore s’il 
est vrai que cette affaire soit sur le tapis. Quoi 
qail en soit, ce qu’il y a de bien certain , c’est 
que l’arrivée de paquebots venant d’Angleterre, char
gés de depeches, est tres-fréquente. Les communi
cations avec le cabinet de Madrid sont aussi très- 
suivies. Les conseils de ministres sont beaucoup 
plus frequens que dans les temps ordinaires.

» C’est par un courrier expédié de Madrid que 
notre gouvernement a appris dernièrement que le 
cboléra-morbus fait des ravages dans votre capitale. 
Cette nouvelle a produit ici beaucoup de sensation , 
et 1 on va adopter des mesures très-énergiques poor 
nous préserver autant que possible de ce fléau. No
tre Gazette d aujourd’hui se borne à publier la tra
duction d’on article de la Gazette de Madrid , où il 
est question des ravages que cette affreuse maladie 
fait chez vous.

» Le sort du Portugal semble devoir se décider 
bientôt au moyen d’arrangemens qui concilieraient 
les pretentions du prince régnant avec les intérêts 
de la nation ; c’est du moins la conséquence qu’on 
tire de l’arrivee dans leTage d’un bâtiment sans pa
villon , qu on sait etre portugais et qui viendrait 
de l’îlede Terceire.

» Un instant après son arrivée , un indiva qui 
passe pour en être le commandant s’est rendu chez 
le comte de Bastos; une demi heure après , celui-ci 
est passé chez l’ambassadeur d’Espagne , de là s’est 
rendu auprès de don Miguel, qui a convoqué pour le 
soir même un conseil prive.

» Toutes ces machinations font une impression 
étrange sur le peuple, qui redoute encore guelques 
trahisons de la part de notre tyran.

» En-attendant, ce bâtiment parlémentaire , à ce 
qu’on croit généralement , est entouré de soldats de 
la police et sans fa moindre communication avec 
la ville.

» Deux bâtimens de guerre anglais sont venus en
core hier renforcer la station que la Grande-Breta
gne entretient dans le Tage.

» On écrit do Porto qu’an mouvement populaire 
y a éclaté a la suite de quelques mauvais Iraitemens 
exercés par les soldats de la troupe de ligne envers 
quelques bourgeois de cette ville. »

On nous écrit de Paris , 11 mai :
« Une dépêche télégraphique arrivée à l’instant 

annonce que le ministère de lord Grey est ren
versé.

» Lord Harrowby , tory modéré , beau-frère de 
lord Grand ville , ambassadeur à Paris , sera , à ce 
qu’il paraît , chargé de la formation du nouveau 
cabinet.

*> Cet événement imprévu peut amener de grands 
malhears en Angleterre. Ici , il fera sentir au gou
vernement la nécessité de redoubler de vigueur et 
de continuer la route ou il semble vouloir rentrer 
celle qui le rapproche des hommes de juillet et qui 
le sépare des carlistes. u

» Déjà vous avez vu qu’on a tenda la main à 
Lafayette, trop dédaigne depuis uncertain temps , 
en le nommant de la commission chargée de pré
senter les noms des vainqneurs de la Bastille , qui 
restent encore.

» Ce serait une erreur de croire que la chute de 
Lord Grey change rien aux destinées de la Belgi
que. Sou sort est fixé ; son indépendance est re
connue et garantie. Il faut que le3 orangistes en 
prennent leor parti. La retraite de Lord Grey ne 
leur ramènera pas Guillaume.

n Un nouveau général français d’une haute ca
pacité qui a fait les campagnes d’Égypte et d’Al
lemagne avec Napoléon et qui récemment a fait par
tie de l’expédition de Grèce , entre an service de 
Belgique. C’est M. de Tromtaelin. »



Liège, 13 mai 1832.

A MM. les rédacteurs du Politique.

s,.inNn“US,,adhérons Pleinement au langage, tenu par M8 Le-
éc he vins non,"T nom ,du .«»IMge des bourgmestre et
sabibtè assumons volontiers notre part de respon-

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Agréez, etc. ■f. Forgeur , C. Combes, D. Zouie 
J. Del Marmol.

Assemblée du conseil de discipline de l'ordre des avocats du 14 mai i832.

wandrS«>enVi MM' ^?uc,le ’ Forgeur, Combes, Lambinon, De- 
wandre, Eleussu, Detbier et Delrée.
coil'L^^Tn'1“13 ’ P.ar aâsi§!lati011 du <2 présent mois, le
devant tr fA “? 6 e,.ccl,evi,,s a fait citer M' Lesoinne 
devant le tubunal correctionnel de cette ville, à raison des
SesÜpi?llages.réeS da“S 53 Praidoirie contre la ville, dans l'affaire

térétirilSojiiredé^-rant'TleS mesures à P*endre dans l'in- 
f lo.» estime a I unanimité (à l'exception de M8

attentatoire'^^1 f, declare s'abstenir ) que cette poursuite est 
attentatoire a 1 indépendance de l’ordre ; qu’il sera fait eu
del«nT'-afe| dl"terVentio<1 au dtibat, et charge M» Fleussu 
de soutenir ladite intervention.

UNIVERSITE DE LIEGE

Faculté des Sciences. — M. Albert Delatour , de 
Bruxelles subira l'examen de docteur en sciences le 
ib mai , a 4 heures.

„0 7Rf?IN ’■ aiTt’ “,!ellt Restaurant, rue des Aveugles» 
n 780, prévient le public qu’on trouve chez lui des portions 
a toute heure, et qu il en fourni en ville ; prend des abon- 
luuer Tf' l pnx.; C,lez le même on trouve des quartiers à
rnuw’nt l UM ^ear lardln f1011" s’y promener, dans lequel se 

trouvent des jets d eaux. 1 ggg

Bonne récompense pour 2 PARAPLUIES en soie verte et 
crosse jaune oublie à St.-Christophe. S’adresser à la sacristie

Administration de l'enregistrement et des domaines.

efL^iUnid'28 n-a.i cOUr?llt aux dix heures du mâtin en l’étude 
t P1 . . "Ilni8t«e du notaire PARMENTIER, place du
Spectacle a Liege, , sera procédé à la mise en adjudication 
de la construction d’un grand bac et deux bacs passe-chevah 
necessaires aux passages d’eaux de Seilles, Ougrée et Engis 
ta;,tC°“dr.i0US de cette adjudication sont déposées chez le no-
férue no 'vM 3U ^"■eaU de 13 recette des domaines en Po- 

tierue n 7ol , a Liege, ou on peut les voir. 714

PROVINCE DE LIEGE. — route de 2»

Réparation et entretien.
i„iLa mercredi 30 du courant , à 11 heures du matin in 
tel du gouvernement, à Liège, i! sera procédé pafdew
de MrMUride C-eHe Provlnae» 011 délégué, en pm 
de M M. 1 ingenieur en chef des ponts et chaussées àh 
judication publique des travaux à faire du Ier de cp ni 
tes a;id ,<83a \t,our la «5p««tion et I entretien des rt 
savoir6 2 C asse dans celte Province i divisées en neuf 10|

Route n° r 3 , de Liège à Namur.
,Lo!' D» Pont d’Avroy, à Liège, jusqu’à la petit 

1 entree de Iluy, vers Liège. ^ p “
* Lot Depuis la sortie de Huy, au pont où cesse le i 

v ge, ,usqu a la limite de la province vers Namur.

Route n° 14 , de Liège d Dinant, 
Depuis l’origine de la route, ou depuis la ra 

à Pailhe 1S a"VIS ^ Setains’ ius<Iu’à la ,imite de Gproviu

Exti ait VILLE DE LIEGE.

du procès verbal de la séance du conseli de régence du 28 avril i832.
Présens: MM Louis Jamme, président, Guillaume PIU. 

m ei , Dejaer, Demouceau , Defooz, Nagelmackers , de Behr
Billy, Lombard, Erankinet et Dewandre.

Empêchés : MM. Déliassé , Burdo et Erancotte 
Absent :M. de Gerlache.
A Bruxelles , membres des chambres : MM. Raikem Le 

elercq et de Stucjdicm. ra ' Le-
La seai.ee est ouverte à six heures moins un quart du soir 
Ou cou.mim.que la lettre du ministre de Ltéiieu. fin 

21 avril dernier , portant que les hôpitaux temporaires pour 
les cholériques sont a la charge de la ville. Le conseil crée 
une commission chargee de lui présenter un projet dWa 
msation de ces hôpitaux. P J tDoiga-

La demande de radiation d’une inscription hypothécaire 
qu, grève une maison do la famille Wil.nout, au PproÜt'des 
hospices , est envoyée a une commission P “

La demande de rectification d’un sender aux ïawes faite
fesslet“’ Se,a ,nSlrUlte da“S la -S- pL

On demande des blouses , ceintures et schakos nom- ri 
gai des civiques de la première compagnie, troisieimë batail
Ion, le,,ou du Sud 11 n’est pas’snllLmment constaté „‘e
ci s gai des aient dioit a. recevoir ces objets. Des renseigne 
wTÆitô!* SerÜDt f0UrniS P°Ur qU'il Pu*sse être statue'

Lesxtats de recouvrement des sommes qui réstènt due, 
pour les quatre tri,astres de mil huit» cent tredemn à la 
peiception des taxes d’mlmmafions sont rendus exécutoires 
auf a éviter des poursuites rigoureuses contre teUes ft! 

milles qui seraient notoirement dans l’impossibilité deèchSr * 06 düDt °“ rpIldralt coinP|e âux bourgmestre^

sion“saSr :S SUiVa"te3 ™ exaraine'“ Par »ne commis 

, Avis’’demandé par lesTètat^députés sur les budgets 
,nis dIvU|832. Sa C,T“iUe de L,d=C( (iul leul’ «ont^

sei^Ô»lT.f„,i088de la commission des hospices de rembour. 
daurr fl? “ 33 C?lts> q«‘ auraient, etc versus par erreur 

Om r‘,‘r T“6 l'ri f I"’ePoses de la maison des aliénés 
Ou reimt eu délibération la demande du sieür Deiace nro 

prietaire a la Boverie ».es maisons u" 5b inclus 59. Elle’ tend 
a avoir 1 alignement qu il doit suivre. On remarque qu’il „existe 
aune V a“ ai’Plulne Pf le gouvernement qui détermine un 

d* 13 Umile d- propriétés e(juî

Le çonse.1 declare vu l’urgence , que le sieur Deiace 
choses!1*1''6 “ lder al,SUeaeut daus * état actuel 'des

L'aichitçcte de la ville vérifiera l’exactitude du plan fourni 
a 1 occasion de cette affaire et donnera son avis sur l’alfanë 
ment qui y est trace par la ligue A. B. 1Jgne-

M. Renoz sera invité à communie, ,êr Jes titres sur les 
quels ,1 appuie sa pretention à la propriété d’un terrain 
qui, dans la partie dudit alignement parait être resté dan 
dans le domaine de la voirie. dus

Pour extrait conforme ,
Le secrétaire de la régence,

Aa VE«XE de la MAISON de commerce n° 1397, sise 
être etrèeiUa G.laass,ee dc'â Prés, quartier de l’Est, n’ayant pu 
fia féexnofêel0rS d une première mise aux enchères, elle 

posee en vente a la chaleur des enchères devant M
Neuve6 ï JT f" de PEst » - bureau rue
dix fie 4f ’ deJneie le Palais, le jeudi 17 mai 1832 , à 

X iieuies du matin, parle ministère du notaire BOULAN
GER pour ce commis par le jugement qui a autorisé la vente.
reaunetPee;‘l’Pétetid du0:“"6 CalUe‘' ^ 3udd bu-

ÄÄtä i,0Är Älr r

par le ministère du notaire LYS. v eis >
Don,; n'6 Pe‘[ue sbnée au heu dit Couuehaye, commune de 
Hcmi-Uiapelle , mesurant huit bonniers six perches uuarame 
"^ aUDe3 ». oons.sta.,t en bàtimens pour l’hfbitat.on ëf l «

u e Nvs'sln “,<iSUmiei' 6t 3 P,ra'ries • d bfit^Lî 
veuve lNyssen , au prix annuel de 304 fiorins 76 cenlf snr
SJSüS «“ep" h “ “* Ä
J! Une fenn.e Si[uée el Coulée, commune de Henri-Cha
ÄÄssnasä’i-ssig’

fëm m‘5fl a Prlx,(lf e par la surenchère de deux m fie deu ’

_ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 662

Vendredi vingt cinq mai courant à dix heures du matin

- sffrÿ s„rt •
vernit devanTilTef Ve,lte pub;i<?ue et adiuSer cldfiniti- 
le ministère dlî

naudf PT’'“ aadU Pa>S ’ occupé par ledit Wi’
ia.»* *—-Ä

taux suivans , conslitués en rente perëétuellë Cap‘‘

du p^pfLangfatre dalefS aU Capital de 72 fls- 26 cents

..ÄÄÄ97“00«*renteà 5 °*-dapa‘'
las Wifiem.te dE tr°ia aberS 6t demi d’avoine, due par Nico- 

S’adresser audit notaire , pour plus amples renseignemens

ville de Liège,
On rappelle de nouveau aux personnes intéressées auVn 

conformité de la loi du 8 novembre 1815, elles doivent re

Embranchement de Frayneux d Terwagnt.
;iê dëti>DeiPU1S !a route n° 14, à Frayneux, jusqu’à l’ei 
de de 1 embranchement à Terwagne.

Roule no l5 , de Liège vers Aix-la-Chapdlt
d’*5lb°G DcP“is, Ia r.oute de ire classe, „0 4, au.faubo 

Amercœura Liege , jusqu’à la Maison-Blanche à Henri-C 
petle , non compris la traverse de Herve.

Embranchement de Rattice à Theux.
Ran' b0t’ Uiepuis la route de Liège vers Aïx-Ia-Chapelli 
de Vei'viérs dU ““ Pont de Hodimont, où commence la Iran

'° Luf- Depuis la porte de Heusy, à 
te de classe , n“ 4 , à Theux' Verviers, jfou

Route n° i6 , de Liège vers Eois-le Duc. Tongres.
1 Depuis la porte dite Hochcporte, à Liège, jus
la limite de la province , vers Tongres.

Route de Stavelot vers Malmedy.
9<- Lot. De Stavelot à la limite de la province vers

chères6 adiud‘cation aura beu par soumission et aux

m a.6i d,evls d apres lequel il y sera procédé, est dépi 
Îôte! du gouvernement, aux bureaux de M. l’ingénieui 

chet et des commissaires de district 
Liège , le 12 mai (832.

T, , . Ee président, TIEIEMAHS
Ear la deputation, le greffier des états, F. N. J. WAKZÊ

DEMANY.

niai.r-T/Vt CIVIL Dh LIEGE du 12 
tSiuis.-,ances : i garçon , 2 tilles.

Deces t garçon , 2 filles, 1 homme , savoir : Roch cier- 
hois, age de vÂ ouvrier chapelier, rue sur les Air- à 
de àlane Agnes Hessal. “ Alls ’ eEoux

MAISON°avec remise6, écu^pou?S^h UUe bfie et vaste

Cours, etc , située à Liège, dans le quartiffi decile’

JClÄ
s adresser à Me RENOE , notaire, rue d’I.^y , no 653. 32g

i i^“°ÏLcTA6NE’
E,»^àMe VERMONT,

On demande une FILLE sarhani k:„ 7- 1 - - - - - - - -
entretenir une partie de la maison S’ët Pa"e a cult?"e et 
rain-Font, 11“ 582. maison, b adresser, rue Souve-

COMMERCE.
ourse de Fienne du 3 mai. —- Métalliques , 88 

Actions de la banque 1158 1(4.

Fonds any lais du 10 mai. — Consol., 83 7j8.

Bourse de Paris du H mai. — Rentes, 5 p. 0|0, i 
du 22 mars 1830, 96 Ir. 25 c. — 4 ti2 p O»0, joins
du 22 mars 00 fr. 00 c. _ Rentes , 3 p. 0.0, jouis
22 juin (830 , 69 fr. 30 - Actions dé la banque, OOC 
jlr, C' Certif. Falcoimet 81 fr. 80 c. — Eui|»nml 
a Espagne 1830, 77 3j4. Emprunt d'Haïti. 000 8 

Emprunt rom. 82 OjO. — Emprunt Belge 76 3j4.

Bourse d'Amsterdam du 10 mai.- - - - - - Dette actif»
3[8 oj8 0(0. — Idem différée 3l(32. — Bill, de ch. f 
OjO 00. — Syndicat d’amortissement 72 3,8 0|0 OiO. - 1 
rem b 2 tj2 , 0(0 0,0 Act. Société dé cJmni. 00 0|(
Rus. Hope et C« 5, 92 1(2 94 1(4 00.-Dito ins. gr- '■
7j8 00. — Dito C. Ham. ,00 0(0 0. — Ditoem.àL. 00 
~ ban- a Lond. 00 0(0. — Ren. fr. 3 “|0 ,70 1|4 ¥ 
OO 5 °l° ■ 00 — Dite à Earis, 00 OiO — Rente P,,
00 0(0 0 0(0 0(0 0(0.— Vienne Act. Bauq. 00 0|0 — Me’tall 
3pt 0(0 00.— A Rot. (•'* I, 000. — Ditu 2e I. 000. - 
de Eotegne 00 0(0. Naples Falconet 5, 74 It4 0(0 0« 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 00 0,0 0(0. Grecs 00 
~ Perp. d’Amst., 50 4(2 1|4 51 1j4 1(8.

Bourse d’Anvers du {F mut. — Changes-

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 mois.
I 1 (8 “(o av. A
12 20 p 12 1547 1,4 A 47 1116
35 13(16 35 5(8 P
35 5(t6 35 t|8 A

Escompte 4 0[O

46 13[0

Cours des
Belgique Empr. de 12 mill, , 5 

Empr. de 10 mil!.,
Empr. de 24 mill. ,
Dette active ,
Oblig. de Entr.

Hollande. Dette active 
Oblig. syud.
Rent. remb.

Bourse de Bruxelles, du 12 mai. — EmprWlA,
lions, intérêt 5, 98 0(0.- - - - - - Emprunt ‘de 10 milu°5s
intérêt, 94 A. — Emprunt de 24 millions,

E ffets.
d’intérêt, 97 ¥•

9i ¥ f'
« 74 1|2A-

» 94 0(0 P-
„ 00 0 00.
„ 00 0(0.
, 00
, 84 f[2 et '

H. Lignac, impr. du «journal , place nu 5p


